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PROJET DE LOI WETSONTWEHP 

ALBERT, 
ROI l.lES BELGES, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

ALBERT, 
KONING OER BELGEN, 

Aan allen, legenwoordigen en toel<omenden, Heli. 

Sur la proposition de Notre Premier; Op Je voordracht van Onzen Eersten 
Ministre, Ministre des Finances, et de Minister, Minister van Financiën, en 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, ; volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Nous AVONS ARRÊTÉ 1n ARRÊTONS : 1 Wu nRRBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Le projet de loi dont la teneur suit I Hel volgend wetsontwerp zal in 
sera présenté en Notre nom aux Cham-] Onzen naam door Onzen Eersten Minis 
bres Mgisl:.ti,·cs par Notre Premier I ter, Minister van Financiën, aan de 
Ministre, Ministre des Finances : 1 Wetgevende Kamers ter overweging 

worden aangeboden : 

ARTICLE UNIQUE. EENIG AIITIKEL. 

Le Budget de la Dette publique pour I ne Begroeting der Openbare Schuld 
l'exercice 1923 est fixé : voor het dienstjaar 1923 is vastgesteld : 

1° Pour les dépenses ordinaires, à la 1 -1° Voor de gewone uitgaven, op de 
somme <le un milliard cent quatre-vingt-1 som van een milliard ilfôn<lcrd acht en 
huit millions neuf cent soixante mille I tachtig millioen negen honderd en zestig 
neuf cent vingt-sept francs cinquante-six· duizend negen honderd zeven en twintig 
centimes. . . . fr. i, 188,960,927 5f-i i frank zes en vijftig centiemen . . . 
2° Pour les dé- · . fr. 1,188,960,927 t56 

penses exception 
nelles, à la somme 
de deux cent mille 
francs 

Soit ensemble à 
la somme deun mil 
liard cent quatre 
vingt-neuf millions 
cent soixante mille 
neuf cent vingt-sept 
francs cinquante-six 
centimes. 

'2° Voor de uit 
zonderlijke uitga 
ven, op de som van 

200,000 >> ,

1
, twee honderd dui- 
. zend frank . . fr. 200,000 ,1 
i 
1 Te samen op de 
1 som van een mil- 
liard honderd negen 
en tachtig millioen 
honderd en zestig 
duizend negen hon- 

1 derd zeven en twin- 
1, 189, ·160,9::!7 56 tig frank zes en vijf- 

tig centiemen . . 1,189,160,927 56 
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conformément au tableau ci-annexé. i overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

Donné à Bruxelles. le iO octobre 
1922. 

Gegeven te Brussel, den ton October 
-1922. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 
te Premier Ministre, 

1Uinislre des Finances, 

V AN • s KONINGS WEGE : 

De Eerste Minister, 
Minister van Financiën, 

G. THEUNIS. 

2 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE- POUR L'EXERCICE 19i3 . - - .w.::.awww,;1••• - - 
DÉSIG'..'iATIO~ 

D.S SERVICES ET DJ. 1.'0BJKT DKS DÉl'K.'iSU. 

, -== .~--a::.m::z:m . !4'• * 
ta.ni ' 
rédiu 
lr 

cie. 

lrag 
edieten 
er 

arukel. 

i 

1,.llEIIIÈRIE HECTIOl'V. - Dft!l•E~SES ORDl~&IRF.S. 

CIIAl'ITRE 1•nEJU t.u. 

SERVICE DE Ll DETT6 PROPREMENT DITE. 

1,. SECTION. 

Delle dont l'origine tir antérieure utt t•• oi:toór, -1830. 

Delle à 2 1/1 •f•. 
i I Renie au nom tie S. G. le pnnee Je W,11erloo . 

<!-• SECTION. 

Rr.devarir.e.ç dues au Gm,uunemenl du Pays-Bas til t:trtu ,tu traité du 5 Muem 
bre 18H et dts c;onu,mrio,,~ intnnnllorinl,s d11 31 vctol,re -/Kï!J, d,~ 29 juin /895 
,t du 8 m111·s t!IO!, 11ppro111·é,s rtsptctivemmr par lts lois d~ 'i.9 avril fS!iO, d" 
11 septembr« 1895 el du ::!.f mut l!ll!i. 

3 1 lle,levance pour l'entretien du canal ,le Teeneuzen el de ses dépendances. (Crédit 11011 
iim,ta/1() • • • • • • . . • • • • • • • • • • 

4 1 Rachat ries droits de fanàl. (Crtdit non limiCaJi{J. 

3•• SECTION. 

Oetlu contraccks depui1 11130. 

§ 1.r. Intérêts et amorttssement, 

5 1 Delle à o 0{, (I" série). 
6 - (:t• sérir.) • 

7 - (3• série) . 

8 - (-i• série). (Cl édit non limitatif.) 

9 Delle à il •/• de la llcstaura1ioo oatiouale de 191\1. 

1.0 Delle à il 0/o à prime de Hl20 . 

H OeHe à li 0/0 de Consolidaticn de '!l:U • 

{2 Emprunt ä 7 t/1 "/• de i 50,000,000 aux Élals-Uois. (Credit taon limitatif) 

5,ms,ooo 1s 
80,637 50 

-125,000 » 

45,000 » 

17,93;i,Of0 76 

99_02a,:m 30 

8,511,657 » 

3f,f00,000 " 
90,819,998 50 
rn6,~65,62;s » 

91 790.323 14 
70,937,500 1) 
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BEGHUOTING DER OPENHAIH~ SCHULD VOOH HET Dll':NSTJl\,\R 1923 . 
...•. -~--• 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AA~WIJZING 

V.&l'f DE DIENSTtN KN VAN usr VOOkWEIU' l>Ek UITG1..Vl!.'f. .. 
< 

EEl\MTI~ IIOOFDSTUU. 

DIENST DBR EIGBNLIJI. 1.1!7.EGDE SCliUUI. 

1• SECTIE. 

Schuld toier oonpronu dagteeienl van vroeytr dan I• Octubtr ISJO. 

Schuld aan 2 '/ • l. h. 

Rente op naam van Z. O. den prinI van Waterloo. 

~• SECTIE. 

Jaarrenten 1;erschu/1ligd oa,1 de fü11e,ring dtr j\'ederla,u/t11 Jcrnch~ns het ctrdrog 
1urn S 1\'ovembtr ·fli.12 ,,, de internationule oi;trunlror,ute,1 ua11 Jl Octo 
ber 1879, van '2!} Juni ·1895 en tari 8 ,Haart 1902, uetk« rt5per.liei:eUjk goed 
gekdurd werden door de wellen van ï9 April 1880, van 11 Stplem/;er IS% en 
vatt 24 s« 190.î. 

Jaarrente mor onderhoud der vaart van Terneuzen en dezer aanhoorii;he,len (Or.be- 
1,aald creäiet), 

Áfkoop ,Ier vuurbaakgelden. (Onl,epa,dcl crecliet) 

3• SECTIE. 

Schuld ocmgeyao.11 tl'tl~rt ISJO. 

§ 1. H.roozcn en anossinl{. 

Schuld aan .; t. IJ. (I• reeks) 

(2' reeks) 

(3• reeks) 

(4• reeks), (011bcpflald cred1et.) 

Schuld aan 5 l h der Nationale llerstcllini; van 1010. 

Schuld aan 5 l. h met premie van Hl20 

Schuld aan 6 t.h. tol Consolideerlng van 10:!l 

Sehuld aan ï 1/t l. h. mi .$ 50,0011,000 in de Verecnig,lc Staten. (011bep11<1(d crulîer) 

5 

6 

7 

6 
9 

10 
il 

i2 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE [surrs). 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DKS DÉPENSES, 

13 

14 

15 

16 

26 

Emprunt à 8 °/ode$ SO,00(i,000 aux Etats-Unis (Crédit non limitatif) . • • . . 

lntérêts à 5 °/o des obligations françaises de Ja Défense nationale délivrées eu échangé 
de Bons du Trésor échus (Crédit non limitatif). . . . . . . . . • . . . 

Intérêts à 5 °/o des Bons du Trésor à cinq ans d'échéance délivrés en échange tie 
Bons du Trésor de Restauration monétaire. (Loi du 30 juillet 1021.) • . !r- . . 

Intérêts. amortissement et frais des capitaux empruntés ou à emprunter dont les charges 
ne 51)Dt pas prévues aux articles précédents; intérêts et frais des Bons du Trésor 
( Crédit non limitatif) . • . . • . . • • . • . . . . . • . 

§ 2. Annuités diverses. 

17 1 Rente au nom de la tille de Bruxelles • . . . • • . • . • . . 

18 1 Annuités à payer du chef du rachat par l'État de concessions de chemins de fer 

19 Annuités souscrites par l'État pour la formation du capital d'établissement de! chemins 
de fer vicinaux. • . . . • . . • . . • • . • • . • • . . • . 

20 1 Annuité à payer jusqu'en 1986 à la Société anonyme du Canal et des Installations 
maritimes de Bruxelles , . • . . • . . • . . . • . . . . . . . . 

21. 1 Part de l'État dans les charges de l'emprunt de 7~,500,000 francs li 6 °/o émis par la 
Compagnie intercommunale bruxelloise des eaux (Arrété royal du 8 février 1022 
et loi du 10 du même mois) . • . . . . . . . . . . • . • • . • . 

22 1 Part de l'État dans les charges de l'emprunt de 22,500,0UO francs contracté par la 
Société uatlouale des Distributions d'eau au Crédit communal de Belgique. (Loi 
du 26 aoür 1913, art 5) . . • • • • • . • . • • • • • • • • •• 

23 1 Part de l'État dans les charges de l'emprunt 6 °/o de ïi8,I 18,000 üancs du 
Grand-Duché de Luxembourg. (Art. ~2 de la Convention du 2,j juillet 1021, 
approuvée par la loi du IJ mars 19:!2.). . . . . . • . • . . . • . . • 

24 1 Annuité à payer par quart, jusqu'en t986 inclusivement, aux communes, par l'inter 
médiaire de la Soniété du Crédit communal de Bels1que, en remboursement des 
dépenses d'alimentation et de secours qu'elles ont supportées pendant les années 
HHO et 1020, et dont l'Etat a repris la charge. . • • . . , . , . . 

(La [ustlûcatlon des dépenses se fera par la producllon de déclarations 
souscrites par les communes el approuvées par les Députations permanentes des 
Conseils provlnclaux.) 

§ ö. Autres charges. 

Renie annuelle à ö 0/o à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires. (tois du 
2 arr]] 1873 et du 19 aoùt 1803) • • • • • . • • • • • . • ••.• 

Bonification li la Banque nationale de Belsique en conformité de la Convrn!ion du 
10 juillet t919 relative aux avances pour le retrait des monnaies allemandes. 
(Credit non limitatif.). • • . . . . . • . • . • . . • . . • • • 

Montant 
des crédits 

par 
article. 
- 

Bellraf' 
der kredieten 

per 
artikel. 

1 
1 

4 7 ,!JU0,000 >) / 

2,900,000 • ~ 
i 

1 
93,970,~65 » 

340,000,000 » 

300,000 )> 

j7,075,54i 69 

5,W0,000 » 

3~,000 » 

i ,450,000 » 

275,000 » 

7.187,080 » 

14,fH0,000 » 

50,676 89 

10,000,000 )) 
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BEGBOOTINC Dl·:K OPENBAHE SCHULD (vtl\VOLG). 

=,, ... -.- .,,.,,,_ 
""" 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

Uli DE lllENSTEN RN VAN BRT \'001\\Vl!RP DEIi UITGAVRl'C. •... 
< 

Schuld aan 8 l. h van $ öO,O0O,OOO in de Vereenigde Stalen (Onbepaald credict) . . 

1 lC7 3~1 877 •• 6 { Interesten aan 5 l. h. der Fransche obligatiin van de Nationale Verdediging ver- ' • ' •J wisseld tegen vervallen Scbatkistbnns (Onbepaald crecliet.) . 

Interesten aan 5 1. h. des Schatkistbons of vijf jaar afgegeven in ruiling tegen 
Schatkistbons van Munthers1elling (Wet un 50 Juli 19}1.) 

Interesten, anossing en onkosten der ontleende of te ontleenen kapitalen waarvan de 
lasten niet voorzien zijn in. de roorgaande artikelen; interesten en onkosten der 
Scllatkistbons (011bepaald crtdiet.) 

§ 2 . .Jaarrenten van ver11eblllenden aard. 

Renie op naam der, stad Brussel . 

15 

16 

17 

Annuireiten te betalen uit hoofde van naasting door den Staat vanSpoorwegrerguooingen 118 
Jaarsommen door tlen Staal ingeschreven voor bel bijeenbrengen van bel inrlcbtiogs- 19 

kapitaal der buurtspoorwegen. 

Jaarsom tot en me! 108/i te betalen aan de Naarnlooze Vennootschap van het Kanaa! 1 20 
en de Zeevaartinrichtingen van Brussel. 

Aandeel van den Staat in de lasten der leenlng van 72,ll00,000 frank tesen 6 1. h. 1 21 
uitge1Zeven door de Compa,:nie intercommunale bruxelloise dPs eaux (Konlnk- 
ltjk besluit van 8 Februari I Ull2 en wet \'30 10 der zelfde maand.) 

Aandeel van den Staat in de lasten der leenlng van 2:l,t>00,000 frank, uitgegeven 1 '12 
door de Nationale Maatschappij cler waterleldlngen bij het Gemeentecrecliet van 
België .. (Wet van 26 Augustus HH5, art 1S) 

Aandeel van den Staat in de lasten der leening G t.h. van 178,t 18,000 frank van 1 ~3 
het Groot Hertogdom Luxemburg. (Art. '!2 der Overeenkomst van 25 Juli 1921, 
goedgekeurd door de wel van 5 Maart t92'!.) 

Annuïteit door russchenkomst der ftlaatschappij van het Gemeentecrediet van Belgiê 1 2-1 
tol en met Hl86 aan de gemeenten bij _vierden le bPl3len, als terugbetaling uer 
voedings- en onderstandsuugaven door hen gedragen gedurende de jaren 19111 en 
1920 en waarvan de Staat den last overgenomen heeft. 
(De rechtvaardiging der uitgaven zal geschieden door het overleggen der 

aani:;ifteu door de gemeenten onderschreven en door de Bestendige deputattëu 
van de Provincieraden goedgekeurd.) 

§ 3. Andere lasten. 

Jaarrente aan 3 l. h., ten titel van schadevergoedingen wegens krijguervituleo. (Wetten 
van 2 April 1873 en van 11! Augustus l!!U~) 

Verg!'lding aan de Nationale Bank van Bel1dë ln overeenstemming met de overeen 
komst grsloten den iO Joli tlHO, aangaande de voorschouen betreffende d~ 
intrekking der IJeutsche munten {On~Bpaald credte1) 

26 
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BUDGET DE LA DlnT~: PUBLIQUE (soin). 
..•• ::c:. 1,.- ... _x ••. ~., ::txs._ t2f- .z ... :s~* _, _ 

DÉSIGNATION 

DES SKRVICES ET DE JJ'OBJET DES DÉPENSES. 

~lonlanl 
des crédits 

par 
-arucle. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

'21 

:16 

30 

31 

32 

36 

3ï 

'subsi•le il l'association sans hul lucratif dénommée < Palais des Beaux-Ans de 
Hrnxt>lh.•s ». (Art. I•• el 2 tl,• la loi ,Jo:; ;10ill t!l:!l!) • 

frais rda1i[~ au servie" des diverses dette:s et annuités, ainsi que ries emprunts émis 
par l.1 Soeiété Nalionale ,les chemins de Ier vicinaux, par la Société anonyme 
1,loy,I Royal belge. par la Seciéré nationale de Crédit à l'Indusreie et par la 
Fédérauon drs ccepératives pour clommaY.eS de iu,·rre. (Paiement ,tes iolérèu. 
:11norlÎ.isemcn1; contróle, confection, émission el anèantissement de titres, etc.)( Crédit 
non lim,tali{) 

CllAPlTIŒ II. 

RBIIUNÉRATIO:VS BT PliNSIOl'IS, 

Rémunération co matière de milice. Exercice 1023 et, exceptionnellement, exercices 
anténeurs. (Credit uon limitatif,) . 

Pensions ,linrses (Cridit non limifoli/.). 

!lentes ,i~gëres nllenées à raison des chevrons de front 

Pensions de l'ancienne Caisse de retraite, Indemnité annuelle due à la Caisse des 
pensions des veuves el orphelins du Département des Finances , 

Subsides aux Caisses de pensions en exécution de la loi ,lu ;; juin 1020, du r.hPr de la 
révision tics pensions accordées :l des v,•uve~ et à des orph •. lins el prenant cours 
en ·HH3 ou antérieurement nut•• janvier de la même année. (Crédit non limitatif). 

Remboursement ~ux caisses de pensions des pertes résultant de l'application de la loi du 
25 flvricr lll:!11 relative au paiement amiciparif de, pensions par trimestre. Even 
tuellement, charges des exercices amérleurs. ( Crèdll no11 limitatif.) . 

CHAPl'l'lŒ Ill. 

1:ntRI\TS SUIi CAUTIONNEJH:rns BT CO.SSIG:fATIONS. 

Intérêts à :5 •f• dus sur les cautionnements versés en numéraire dans les caisses du 
Trésor . 

Intérêts à 2 1/1 •·/0 dus sur les cantionnemems des remplaçants dans la milice nationale. 

lntërêts à 2 1/1 °/o dus sur les cemigoations en général ainsi que sur les cautionnements 
assimilés au• consignations; intérêts à ~ •/• sur les fonds consignés au profit de 
mineurs el d'interdits en vertu ile la loi du f(j décembre 11i51, ce taux continuant 
à être appliqué jusqu'à la majorité des mineurs émancipés postérieurement à la consi 
gnation . , . , . • . . • , . , . . 

(!.es crà<(its portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOTAi, nus Ot:t•t•:Nsei; OIWINAJIH:S. , . . fr 

!20,000 >l 

2,500.000 » 

2 !i00,000 » 

59,706.000 » 

5,000,000 » 

;)64,000 » 

-11,216.000 » 

50,GOO " 

800,000 lJ 1· 

3,000 )) 

\ 
i 800 000 )) 1 
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BEGROOTING DER OPENBARE SCHULD (VERVOLG). 

r 
Total 

• 
par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuk. 
1 

1 

AANWIJZING 

VAl'I Dt: DlE:SSTEN EN YAN asr YOOKWJil\f>. DER UITGUM. 

79,036,000 » 

Toela@e aan de vererniging zonder winstge,end doel, genaamd " Paleis der Scboone 
Kunsten te Brussel ,, (art. t en!! der wet no ;i Augus1us 192:!.) 

Kosten rake,:ide den diu1,t der nw:billende schulden en jaarsommee, alsmede die 
bttrekblijk de leeninr,tn uilgtr,enn door de Nalionale Maatschappij ,oor Buur,• 
spoorwegen, door ,le Naamlooze Maatuhappij genaamd Lloyd Royal belge, door de 
Socill~ nationale de Crrdit ä l'lndumie rn door het Verbood der samenwerkende 
,enooot,chappen YOOt oorloguchade (Betaling der kl'(IOzen, aOossing; controle, 
nnaardigiog, uitgifle en rcrnieliging no titel,,eoz.) (Onbepaald crrdiet.) 

HOOFDSTUK li. 

VBftGRLDlNGII!( Il( Pill810lll11!(. 

Vergelding in zake un militie. Diens1jaar 192:5 en, bij ultrendering; ,,oegere dienst- 
jaren (Onbepaald ertdiel.) 

Verschillende pensioenen, (011btpaold ertdiet.'. 

Lij(reoten toegekend uit hoofde der Irontstrepen 

Pensioenen der noegere Retraite-kas. Jaarlijksche urgoeding urschuldigd aan de 
Pensioenkas ,oor weduwen en weezen van het Departement nn financien. 

Toelagen aan tie Peosioeoka~i-n in uit..-oering dl>r wet van 3 Juni IMO uit boordt> 
no de heniening der pensionen ..-erleend aan wedewen en weeun en welkt> 
in 10~3 of vóór t Januari van grm1•ld jaar beginnen te loopen (Onbepaald creditt). 

T erugbetaling aan de Pensioenkassen der ,erliezen Yoortspruittnde uit de toepa11ing 
der wet un 211 Februari 1920 betreffende de betaling bij voorbaat der pensioenen per 
trimester. Desgevallend, lasten der ,oorgaande dienstjaren (Onbepaald Cf'ediet). 

HOOFDSTUK JU. 

ltROOZBN WEGE!(S BORGTOCBTE!( El( COlfSIGll'ATll!ft. 

K roozea aan 3 t. .f1. rerschuldigd wegens de borgtochten in geld gestort in de 
kassen van den Staatsschat, 

Kroozen aan 2 1/1 1. h. Yerscbuldigd wegens de borgtochten der plaatsrervaogers in de 
nationale militie. 

'!,603,0/SO " J Kroozen aan 2 1/1 1. h. verschuldigd wegens rie eonsignatiên in 't algemeen, alsmede 
wegens de borgstellingen gelijk ges1eld met de consignatiên; kroezen aan~ l. h. der 
gelden in bew~rinr, gegeven ten voordeele van minderjarigen en ontzegden, krachtens 
de wel van 16 December 1851, die laks worrlemlc toegepast lol rie vohrekking !Ier 
meerderjarigheid ,11n d~ mondig r,emaakte minderjarigen na de censlgnatie. 

(De creâieu« in het tegenwoordig hoofdttu1' voorkomrncù, :i.ijn onbepaald.) 

f.{88,960,9!17 56 TOTAAL VAN Di GBWONE UITGAVEN. 

!8 

29 

30 
3-i 

3:2 

33 

34 

36 

37 

• 



[N° 4 - II] ( to ) 
BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE (sm1E), 
3!.Z:S.ll. .-·.-~,-;,;;.-.,.;. -------•~z~-- 

DÉSIGNATION 

DIB 8BRVICBS KT DR L0OBJB1' DBS 0ÉPE~SKS. 

Montaot 
des crédits 

par • 
article. 

Uedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

38 
39 

40 
41 

DEIJXIÈHE SECTIO~. - DÉPE~S_E8 
EXt::EPTIONl'ELl.l!!S. 

CllAPITU~ IV. 

frais résultant dt l'cxécuuon iles lois sur les n_ou,elles pensions. Mat1:riel 
Indemnités pour travaux extraordinaires relatifs~ l'exécution des lois sue lts nouvelles 

pensions . . . . 
Pra is résultant de la re,ision cli s pensions 1,loi du ;; juin I 0:!0,) Matériel . . 
Indemnités pour 1raîaux extraordinaires relatifs ;i la revision des pensions (Ll)i rln 

;,; juin 111:.10.) • . . • • • • • • • 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point 1;inilatifs). 

TOTAL ou Buoosr DF. I.A D&nE run1,1Ql!~: • fr. , 

70,000 ,, 

60,000 )) 1 
,i0,000 >)) 
30,000 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrèté 
du Hl octobre HH2. 

ALBERT. 
PAR LE Hor : 

Le Premier M inistre, 
Jlinistrc des Fuumccs, 

G. TflEUNIS. 



( H ) 

BEGROOTING DER OPENBARE SCHULD (vsnvoic]. 

[N• 4 - II] 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. . 

AANWIJZING 

Uff D~ DIENSTEN KN f.lN BET V00RWIRP DER UITG4 VQ. 

..,_.,•·--1--------_l_ 

200,000 » 

U89,160,927 ~6 

Tl'l'IŒDH SECTIE. - IJITZOlWDEllLl.1.KE 
IJITG A. VEl'W. 

HOOFDSTUK IV. 

Kosten voortvloeiende uil de nit voering der writen op de nieuwe pensioenen, Materieel 

ÎOTAAL DER DllGR00TING DER OPENR.ll\fs SCIIUl,D. 

38 
VergoeJingen voor buitengewone werken betreffende de uitvoering der wetten orer de 1 39 
nieuwe pensioenen. 

Kosten voortvloeiende uit de herziening der pensioenen (Wel van ;; Juni 1 o,o) Materieel. , 40 
Yergoedingen voor buitengewone werken betreffende de herziening der pensioenen 4-1 

(Wet van 5 Juni Hl20.) 

(De credieten in het tegenwoordig hoofdstuk voorkemende zijn onbepaald), --------, . 

Gezien en goedgekeurd om gehecht Le worden aan Ons besluit 
van -10 October 1922. 

ALBERT. 
V AN. 's KoNINGS WBGE : 

De Eerste Minister, 
Ministe1· van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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( 14) 

l{l!OGET DE L'EXEHCICE f9t5. 

. . . .. ··- ----·-•·--··-···•-·--· ...•. ······--· '"··-·-··· ----·-· -· 

IIUMfaO I LlTTEB.A 

, .. ,., 
Jé,elop- 

artitles. : pemtnU., 
1 
i 

DÉSIGN..\1'101' DES DÉl•E~SES E'I' SERVICES. 

4 • 

rniRhs 
du 

Cllpit~l 
en 

drculation. 

PHEHIÈRI~ ~u;cr10:.. - 

D•~PE:\'SE.lii OHDl~AIRK'I. 

CIIAPITRI-: l'Rirnit:n. 

<t."VH:f. li! L4 OF.Tff. ••11l'U.U.:H IIITt. 

1re SEGTIOi'i. 

Dett« dont l'origirae tJt c111rfrie1.1re au ,., odobre 18,10. 

oa« d ~ l ·/. dériuni de l'cxécu1ioo ,les ~§ 2 .'t 6 inclus ,k 
l'arl. (1:; du lr.lilé du 5 covembee 111-1::?: inlé.èts des 
oblii;a1ions .-.u porteur el arrérages des rentes nomina 
tires (semestres an !«juillet l!J:!~ cl au I" janvier Hl:H 
sur un capital de fr. :!l!l,~:'i!J,ll-'51.ï.f) 15,408,990 ï8 

Arrérar;es cle l'inscription au Gran,l-liHe des rente! créées , 
sans expression de capital, portée 3U oom de S.(;. le prince 1 
de Waterloo en rertu ile l'arrêté royal ,lu ;,; juin Hl I ï cl l 
des conventions rlu ï juin I Xi:!, ,lu li décembre l KVfl cl 
du 4 janvier l!J02 (semestres au J •• mai et au I" novern 
brc 192:5) 

r• SECTION. 

R1deuanu1 due• au Gouvernement de• Pays-Bas en 
uertu du traité dil 5 novembr11 IS~:! et des conr:entitm.r 
internatioriale, du 3 I oclobre fS7fi, d11 !!9 jllin IMl!:i et 
du 8 mar, 190'1., approuvée, rc1pecli1;e,111m1 par les lois du 
!9avrill880,du 11 ,eptembre f8!J5 el d11 !t-t mai l90t. 

Redevance pour l'entretien du canal ,Ic Terneuzen cl rie ses 
dépendances. (Art:clcs 20 cl 2:; dudit traité cl article 10 
de la convention du :; 1 octobre 1 l<i!l, article 12 de celle 
du 29 juin 18!15 el article 1" de celle du ll mar! 190~). 
(Cridil non lirnital1f). 

Rachat des droio de fanal mentionnés au § 2 ile l'article 18 
du même traité. (Crédit no11 limitat,f) . 

A R~PORTP.R. 

Intérêts 
4u 

Dotation 
dt 

r.iplhl 11inor-ll. ft•arnor1J11e1,,cn1 

Tollùl 

par delle. 

' 
i 

. 5,408,990 78 

i 

. fr. l?i,,1911,1190 7R l\,498,!!90 78 



< fa > l Dette P" bliqu".) 

<.:ltÉOITS Cl\f:OITS 

,oull L"s1:■1.c1c1 ,oua ,'wx,se1.et: 

1923. -1922. 

DIFFiml~\( .K•i. 

-------. •-. 

illOKlf!'IT.lTION. J DtllfUIUTW!\ 

()l,sen,otiou~. 

ó,408,000 T81 5,4118,0IJO i8 

80,'i37 50 

425,000 »] ,l:!5,000 ,, 

45,000 ,, 

80,6157 50 

46,01)0 n 

-~---1,-----1--- 

(i,049,0:ll! 'î!ll 0,0-111,!l'it! 211 

1- 

)) 



[N°4-JII ( i6 ) 

BUDGET DF.: L'EXERCICE t9!3. 

du 

dévelop- 

artidH. 1 pemenh. 

DÉSIG1'ATI01' DES DÉP.ENS.ES ET SERVICES. 

Il. 

5 l b. 

1 

lS 1 

a. 

b. 

1.1. 

b. 

a. 

b, 

Ruon. • • fr 

~•" SECTION. 

IJT!aBTI l=====;==:.~;::;--1 
du capital I ntér~r, 1 Dotation en 
circulation 

WO!IDI o'A■O&TIISl■IIIT. 

du I d• opllel •morU. l'.amttl'IJu~•tnl 

Total 

par delle 

R11,o n. . . fr. 1 5,498,990 78 

Dette, contractées depuis 1830. 

5 I•• lntérèt11 et amorttsaement. 
Dette d 3 •/., 1re sdri, : 
lotérflS à 3 •/. sur le capital de 50J,479,1,71S franc, en circu 

lation au 31 décembre 1921 (semestres au 1•• juillet J0t3 
et au 1 •r jaovier 1024) • . • . . • . . . • • . 1 tlS,074,372 ~h • 1 • 

!morfüaemenl (mêmes seme1lre1) : 
1 ° Dotation de öO c'0/. sur le capital de !S-43,485, 175 francs, 

émia primitivement au ö1 décembre 111:tt t1éduction 
faite d'un capital de 3,644,600 francs éteint en 1 1 1 } t7,9311,0i0 ï6 
exécution de la loi du 6 mari 1807 . • • . . • , f 630 4lSIS 1!9 

20 lntér~t• à~ •j0sur le câpital de 41,006,100 francs,amorti ' ' 
au 31 décembre 10!11 déduction raite du capital de 
3,644,600 francs mentionné ci-dessus . . . . . 1 • lt,230,183 •, , 

l)llt~ d 3 •/., 2" 1trie : 
Intérêts à ö 0/, sur le c.iipital de fr. 21792,490, 182 2:t en 

circulation au 31 décembre 1921 (aemestres au 1 or mai et 
au 1 or no,embre 1023). . . . . . . . . . 1 83, 77 4,8811 461 

Amortistement (mêmes semestres) : 
1° Dotation de30 c••f• sur le capltal de rr. 3,001>,714,282 't"l 

émis primitivement au :51 décembre 19:i!l déduction 
raite d'un capital de a4,600 francs éteint en exé 
cution de la loi du 6 mars t 807 • . . . • . . 

2° 1 ntéréts à ;r; •/,sur le capital de '208,218, t 00 francs, amorti 
au i5t décembre 11121 déduction fa ile du capital de 
724,500 franca mentionné ci-dessus . • 

Dette à 15 •/ •. 3• 1ér,.e : 
Intérêts à 3 °/, sur le capital de 236,751,l!SO0 francs en 
circulation au 31 décembre 1!l21 (semestres au 1•• r,vrier 
et au ter août 10~~). 

Amortiasemeot (m~mes ■emestres) : 
fo Dotation de 30 c••J.sur le capital de 257,9:!9,000 franca, 

émia primitivement au 31 dlicembre 19'.11, déduction 
faite d'un capital de ~,576,200 franca éteint en exé 
cution de la loi du 6 mara 181!7 . . • . . . 

'i0 Intérêts à 3 °/. sur le capital de 21,176,700 r,anc,, 
amorti au ~1 décembre 1021, déduction faite du 
capital de 2,576,200 rranc• mentionné ci-dessus 

Dette à 3 °/o, -t• ldri~ : 
lntéréu : 

Semestre au l'i février f 023 1ur le capital en circulation , 
de .E 9,073,200. • . . . . . .E 136,0118. 0.0 •, 

Semestre au l'i aotit 10"1~ sur le capital 
'en circulation de ! 8,6~6,o!iO. . . l':!0,1144.16.0 

U.600,000 • 
Eo~emble . . . .E 261i,04'l. 16. 0 ! » n ( 

Amorti1sement : dotation afJec1ée au raebat d'un capital , 3~,100,000 > 
nominal de i, 4\lll,300 à amortir au 5 février 111!4. (Crddit 1 
non Umitarif.) . . . . . . . . . . . . . . 1 • • i.6,ISOO 000 " 

1 ' 

A '"""'· . . r,. i'6,0W,Bl143 8,11,,0!7 • '1-'8~a,,o,,,n, SI 

• 1 • 

1,{0,,1,69 »A • 

631j,30] • 

MW,990 ;a 

99,023,5H 30 

718,187 1 

8,51\87 > 



17) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES OHIH'.\AIRES. 

(Dette'. publique.) 

CRÉIJl'fS i CRÉDITli 
' 

{923. 

DIFFÉRENCES. 

, Jbi,ervaiùms. 

17,9;;5,010 illl17,035,0I0 76 

09,0i3,IS7t 301119,0M,571 su 

l!,51!,657 »j 8,511,657 >l 

)} 

)) 

)) 

)) 

~ 1, 1110,0011 •>126,:;oo,ooo l)l 4,1100,000 » 

to2,019,867 :u1 iö7.8t9,861 341-t,!!oo,ooo » 

)} 

)) 

)) 

/> 

» 

)) 

A&T. tî à 7. ~ Les intérêts, compris dans les crédits prévus au 
littcra a des ar+ieles 5 ô 7, des capitaux en circulation nu 
5t décembre Hb!f qui seront amortis pendant les années 1922 
et i923. doivent être mis à la disposition de ta Caisse d'amer lis 
sèment en addition du crédit prévu au liuera b, 2°, des mèmcs 
articles. 

A11T. 8. - L'augmentation de 4,800,000 froncs provient : 
!• De la housse (lu cours de 111 Dette 5 •/• 4• série à la 

Bourse de Londres: 
2• De la housse du change sur Londres. 

Le montent du crédit I été établi en chiffres ronds, en comptant 
la livre sterling à l'itS francs, et en supposant les rachats effectués au 
taux de 70 •f•• 

ö 



( i8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t 925. 

ID■áao I LITI&fl.t. 
de• 

dénlop. 

_,füles. 1 pemeDIS. 
du 

---r----1~----------------L 

. l 

10 

a. 

"· 

a. 

b. 

a. 
11 

! 
1 

l 
) 

b. 

a. 

b. 

a, 

b. 

DESIGllATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

REPORT. • fr 

REPO&T. ' • 

Deu« li !S 0/" de lo Restauration Nationale de 1010: 
Jutlr~t, à r, 0/o sur le eapiral de 1,s.;;;,601,1100 franC$ en 
circulation au ~1 décembre 11!21 (semestres au 1" juin 
el au 1•• décembre 1112:;) • • • • • • • . . . 

Amortissement (méœes semestres] : 
10 Dotation de !'>Oc& 0/o sur le capital de 1,1151 ,':!7':!,700 fr. 

émis primitinme1ll au :\I •léc;mbre 1021 . . 
:1° Intérêts à 5 °/0 sur le capital de 17,671,ïOO fra□cs 

amorti au 31 décembre 1021. 
ûett« d 5 °/o ti prime de 19'!0: 
lntlréls: 
Semestre au 15 mai H/23: 2 i/1 °{o sur un capital nomi 

nal de 'l,48-i-.250,000 franc1 . . . fr. 62,106,:mo 
Semestre au 15 novembre HJ2~ : 2 t/1 °lo 

sur un capital nommai de 2,475,875,000 
fr:HlC5 • 

. fr 

Amortissement : 
Remboursement au 1~ mai 1023, avec prime de 50 o/0, 

d'uu capital nominal de 11,3ï5,0lli> de rrancs • . . . 
Det111 d 6 °fo de l'Msolidalion dt 11121 : 
lolérél â 6 !>/o sur le eapital de 1,445,!H6,900 francs en 
circulation au 1)1 décembre 1!121 tsemestres au 15 avril 
el au l!'i octobre 1!h3). . . : . . . 

Amortissement .mêmes semestresj : 
Dora1ion de Ir 0.3:'i 0(0 sur le capital émis ci-dessus, au 
l.1 décembre 11121 . . . . . . • . 

61,89fl,fl75 'i24,003,i2ö • 

Emprunt d ï i ', 01o de S50,000,000 aux Etat1-Unis(crtdi1 
t,on llm italif} : 

lntérêts : 
Semestre au J•r juin 1~3: 3 •/4 °/o sur un capital nomi- 

ual de $ 411.00••,000. • • . . S 1,7:t5.0UU 
Semestre au 1 •• décembre I ll23 : ;; 3 /, "l» 

sur un capital nominal de S-H,000,tiOu S 1.flM,000 
S ó,37:>,000 

Amorlissemeut: 
Remboursement _an I" juin 1\123. avec prime de 15 "/D, 

d'un cap-tal nominal cfo s 2,001•,oou $ 2,:100,ouo 
Emprunt a 8 °/., de.$ 30,000,000 auz Etau- Unis (crtdit 
non llmilari/J: 

lorérëu: 
Semestre au 1•r révrier 1923: 4 "/o sur un capital norni- 
aal de S !8, 1 :t!l,OUO .$ 1, 12\11110 

Semenre au 1er aoùt 1913 : 4 0/0 sur un 
capital □omioal de$ '27,~75,000 

Ensemble 
Amort ssem-m : 
Rachat, au cours du jour, ou remboursement avec prime de 
i 'I, 0/o, d'un cap,ul nommal de$ 1,500,000 

. $ 
1,0!•5,000 

:1,2211,000 

ÎIITAUI, 

'"rtllirs 
du capital 

en 
circulation 

PUIIDS o'.u,oRTJ5Sf,IIE"T 1 
Intérêts Dola lion 

du d,: 
copli.l omor1l.11'amorlimmeo1. 

'l'otal 

par dette. 

126,0W,8t11t8l 8,H2,027 ))127,906,385 361162,069,220 S4 

81,680,050 » 

)) 

)) 

)) 

86,731,0H > 

,, 

42,187,111)0 " 

» 

'27,750,000 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) ~ 
8,21iö,3'i:~ 110 90,819,9il8 150 

)) 

t 36,11611,625 • 
H,1562,1100 , ~ 

1 
>I 1 9{,790,328 14 

li,01>9,309 14 

l) 

» 

28,71.iO,OOO 

)) 

20,11:10,000 

• ( 70,931,"'° • 

. fr (488,-I02,l:IIJ648I 8,0%,61':l •ll02,684,ó58 •1600,081,676-lS 

H 1,680,170 • 

A llllPORTllll. . (r 



( t9 ·: , (Dtlle puMiqûe.) 

DtVELOPPEMENTS. - DEPEN~ES ORDINAIRES. 

CREDITS 

{923 

CRÉDITS 

,ooa. L111aacrc■ 1 rooa c.•111actc• 

i922. 

DffFÉRENCES. _ ______... ~. 

i 
! 

111e•ll!ITATJ011. 1 a11ru111n<>11 

Observatwns. 

Hi2,öt9,867 :¾llHS7,8f9,861 Ml 4,800,000 11 

00,810,098 ?iOl80,4~8,:l81 »1 l,:S91,714 50 

l:{6,lS6lS,6:Ci •I 136,4i2,500 •I 15>,1:!5 li 

fil, 700,:W~ 14 )) 

70,1)37,500 »181,550,000 )) 

41,000,000 »l5:1,:n5,ooo • 

01,700,~'l:S 14 

)) 

11 

" 

)) 

10,612,500 • 

7,435,000 » 

An. 9. - 1.'aul[mentation de fr 1,:wt.71.J.IS0 rrprlsrnte les 
charges d'intfrételd'amortissemenl d'un eaplta] de 'l?l5,303,90U Irs. 
émis pendant l'année iU2t. 

\ ll00 •• 3./H3 •• , """""'' "'"··• ••••••• ., •• _ • .,_.,,. • 

Au. 10. - !,a dépense prévue est conforme aux indications du 
tableau-type d'amortissement annexé à l'arrêté royal du "l7 jan 
vier IUi0 ,Moniteur btlge du 30 du même mois, n• 50). 

AIIT. i 1. - En rn22, les charges de cet emprunt onl été com 
prises Jans le crédit alloué à l'article U; elles se montent pour 
celle même année à 1 t 1,000,000 de francs environ. Pour l'année 
t9i3, les charges évaluées è ti2,000,000 de francs sont impu 
tables, partie sur le présent article, i,1rlie sur l'article 16 ci-après. 

AIIT. 12. - La diminution de to,612,IS00 francs provient: 
t• De la réduction de la charge d'intérêt (7 1/1 •/• sur 2 mil 

lions de dullars amortis ent 02'1) soit I IS0,000 dollars. 
2° De cc que Ic crédit dt f025 a été calculé au laux de 

fr. 12.50 pour le dollar. 

ART, t 5. - La diminution de 7 ,4-ôti,000 francs provient: 
t• De la réduction de la charge d'inlér~t (8 •/• sur f,IS00,000 

dollars amortis en 1922) soit i 20,000 dollars. 
2• De ce que Ic crédit de H1"l5 a été calculé à raison de 

fr. t 2.IS0 le dollar. 

6 



[N° 4-11) ( 20 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE t913. 

l'IDNÉRO LlT'tElll 
d,. 

dto 
d.iTelop- 

arlidet, p,,menta.; 

1 

DÉSIGI\,\ 1101' DES DEPEIISES 1.:1 SER'nCES. 

14 

15 

16 

lï 

(J 

b 

C 

d. 

8 

(. 

y. 

h. 

18 I i 

j 

k 

Kuou .... Ir. 

lotér~ts à !i p c des obligation, françiises de la DHrnse Nationale. au capi1al oh> ~fl,254,'lO0 rrancs, dilinéH en 
eehange de Bons du Trésor échus {Semestres au 16 lévrier et au 16 août IIJ'l3) (Crédit no11 limitat,/) • . • 

lntérêu à 5 °/o dei Boos du Trtsor à cinq ans d'échéance délirréi en écb~oge de Boos du Tré<or de Rrs1aura1inD 
m1,nétaire (Loi du :,o juillet l!lt1J. Semestres au 1•• juin et ,., décembre H!t:S su.- un capital de 
l,1'iU,405,3oo francs. • • • • . . _ • • • • • . . 

lntérêts, amortissement et frais des capitaux empruntés ou à emprunter dool les charges ne $0.Dl pas pré,ues a111 
arueles précédents; intérêts el Irais des Boni du Trésor (Crédit non limitatin . . 

§ 2. Annuités fllnrse11. 

Arrérilge~ de l'Inscription au Grand-livre des rentes crUes sana espressien de eapilal, pertée au ooiii oie fa Yille de 
Bruxelles en vertu de la loi du 4 décembre 1842. (Semestres au 1" juillet to15 et au t., jainier 1921.). 

Annuités à payer du chef du rachat par l'Etat de conce5sions de chemin de fer : 

~onuité (calculée à 4 i •f,. sur un capital de 13.600,000 francs), à payer jusqu'en 10t0 pour pri1 d'une partit ,Ju 
matériel d'e1ploitation repris en renu de l'article 10 de la ccnsentien du ~5 anil l8ï0 appreurêe par l:i loi du 
:; juin suinnt . i>lj,000 • 

Annuité& il payer jusqu'en 1966 : 

10 Annuité de 7,000 francs par kilomè1re sur 77_0,167 mètres, longueur des ligot$ ou sections 
de lignes livrées à l'État antérieurement au 1" janvier \ !17i. (Art. 33, ~ I", de la conreaüen du 
\"juin11177.) .......••.•..••••.• fr. 5,591,169 •i 

2° Annuité de 4,000 francs par kilomètre sur les mêmes lignes ou sections de 
lignes {Art. :;:;, § -21 erart. l;7 combinés de la même convention.). . . . . 3,0!10,668 • 

Annuité à payer jusqu'en ! 041 pour prix du rachat de la concession du chemin de fer de ~Ions à 
Manage. {Convention des Ill el 17 révrier 185ï approuvée par la loi du 8 juillet 1858.) . . . 

Annuité à payer jusqu'en 1967 du cher du rachat de la concession du chemin de fer Hesbaye- 
Condroz (ligne de Landen à Ciney) . . • . . . . . • . • . • . 

Annuité à payer jusqu'en w:;7 du chef du rachat de la concession du chemin de fer de Landen 
à Hasselt . . . . . . . . 

Annuité à payer jusqu'en 1949 pour le service des actions pri,iléciées de la Grande Compagnie 
du Luxembourg . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 

Annuités à payer jusqu'en 19'.>?'i pour le service des actions pri,-ilégiées et des obligations de la 
Compagnie du chemin de fer d'Anvers à Gand par Saint-Nicolas el Lokeren . 

Aonuit~s à payer jusqu'en 1 !)41) pour le service ,les obligations de la Compagnie du chemin 
de fer d'Eecloo à Gan'1 • 

A11nuités à payer jusqu'en 1115'> pour le service des obligations de la Société anonyme du chemin 
de fer Liégeois-Limbourgeois . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . 

Annuités ~ payer jusqu'en l !144 pour le service des obligations de la Société anonyme ,les chemins 
rie fer de l'Est belge. 

Annuités à payer jusqu'en 1 !161; pour Ic service des ebligations de la Société anonyme du chemin 
de 1er d' A overs a Rotterdam 

Annuités à payer jusqu'en 1!151 pour le service des obli(l.ttions de la Société anon7me du chemin 
de for de l,1ége à ~faestrichl 

8,471,RSï • 

6,~,:!50 · 

190,900 » 

8,150 " 

160,78?\ • 

65,155 • 

705,900 • 

~511,730 • 

978,47~ » 

t.Sï,flï0 • 

A aF.POIITF.11 fr 



( 2{ ) (lJette publique.) 

DE\ ELOPPRMENTS. - DEP.ENSES ORDINAIRES. 

CRf:DITS CRÉDITS 

alJouN 

DIFFÉHENCES. 

600,633,313 981 ts~O,Mts,6111 34I0M,lö5,162 6-'I 18,047,1S00 » 

:!,900,000 • 1 2,\100,000 • 

93,9i0,'l65 » 

)) 

)) \:)3,0ï0,265 » 

;l.\0,000,000 J 1 500,()(10,000 • 

300,000 • I aoo,ooo • • 

1ï,0ï~,!141 091:J0,34:5,~0!J Hll 6,730,132 1-i0 

160,000,000 •I AliT. 16. - Le ci'·éilit sollicité se décompose comme il suil: 
a) lu1érêL et amortissement de la Delle à !.! •/• de Ja Rutauration 

nationale émise en Hl2'2 el à émettre en {925 . fr. 9,000,000 
61 Intérêt et amortissement de la Dette á 6 •f• 

de Consolidation émise en 1922 et à émettre co 1923. 51,000,000 
c) Intérêts et frais des Bons du Trésor émis en 

flclgiquc . 250,000,000 
dl fotéréls et frais des Bons du Trésor émis à 

l'étranger. 70,000.000 

• 

1,oa.,e,0,120 e11 1,ou,091,œo Gal 19s,s:n;,1wo -141 17s,01c1,1100 ,, 

ART. Hi. - Les dépenses faites en 1922 du chef de ces Bons du 
Trésor ont été imputées sur Ic c1·é11it alloué à l'article U-. 

TOTAL • • • fr. :i-i0.000,000 

ART. 18. - /.'augmentation de fr. ll,ï30,152.tl0 ré.suite: 
1 • De ln majora lion de l'annuité 11rovisoirc de rachat rie la ligne 

de Braine-le-Comte à Gand. füu;e primitivement 1i .t-,Oo0,<JOO de francs 
cl portée à présent il 4,IS:i0,000 francs . . fr. IS50,000 • 

2° De l'inscription d'un crédit <le. • :'l,600,000 
pour l'annuité provüoirr. à payer du chef de rachel 
du chemin de fer de Bruxelles à tille et Calais 
(Sections de fiai ô Ath t'l de Tournai ia la frontière 
françoiseJ. 

5° De l'in,eription d'un crédit de . 2,1100,000 
· pour l'annuité provisoire de rachat du chemin de 
fer de Tournai à Jurbise. 

,I.• Dr. la balance des augmentations et diminu 
tions des annuités inscrltes aux litt. A à R, et qui 
se traduit par une augmentation de . i 7>2 HO 

AuoM&l'irATION TOTALB • • fr. 6,730. t 3l! 110 
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Rr.,ou . fr. l 
Annuités à payer jusqu'en 1942 pour le service des obligations de la Société anonyme du chemin 

de fer de l'Entre-Sambre-et-Meuse . . . . . . . . . . . , . • . . . . . . . 

Annuité à payer jusqu'en !044 pour le service des obllgations de la Société anonyme des chemina 
de fer de la Flandre occidentale . • . . . . • • • . • • . . • . . • . . 

107,057 511 

794,882 !)0. 

Annuité à paver jusqu'en 1948 pour le service des actions de la Société anonyme des chemins de 
rer de la Flandre Occidentale . . • • • . . . . • • . · . . • • • . fr. 1,:528,677 1> 

Annuité à payer jusqu'en 192'5 pour le service des obligations de la Société anonyme du chemin de 
for de Maeseyck • • • • • • . . . . • • . . • , . • . • • • . 95,275 » 

Annuité à payer jusqu'en 1 !16::J pour le service. ties actions privilégiées de la Société anonyme du 
chemin de fer de Maeseyck . . . . . . . 51,740 • 

Annuité à payer jusqu'en 1065 pour le service des actions ordinaires de la Société anonyme du 
chemin tie fer de Maesey~k . • . . • . . • . . . 76,700 » 

Annuité à p:,yer à la Compagnie du chemin de fer de Braine-le-Corn Le à Gand ( chiffre provlsoire) . -i,550,000 1> 

Annuité à payer à la Compagnie du chemin de ff>r direct de Bruxelles à Lille et Calais, sections 
de llal ä Atb et de Tournai à la fronuère française (chiffre provisolre) . • •. , . • . . 3,600,000 " 

Annuité à payer à la Société anonyme des chemins de fer de Tournai ~ Jurbise et de Landen 
à Hasselt (chiffre provisoire) . • . . • . . . . • • . . 2,600,000 )J 

Annuités sou~crites par l'État pour la formation du capital d'établissement des chemins de fer vicinaux . , 
Annuité à payer jusqu'en 1086 à la Société anonyme du Canal et des Installations maritimes de Bruxelles. 

Pan de l'Etat Jans les charges de l'emprunt de 72,500,000 francs à 6 % émis par la Compagnie intercom- 
munale bruxeltolse des eaux (Arrêté royal du 8 février 1922 et loi du 10 du même mois) . • • . . . . 

Part de l'ÈtaL dans les charges de l'emprunt de 'H,500,000 francs contracté par la Société nationnle des distri- 
butlons d'eau au Crédit communal cle Belgique. (Loi du 26 août 1915, art. 5.).,, . • . . • • . 

Pari de l'État dans les charges de l'emprunt (l o/o de l 78,11 K.000 francs du Grand-Duché de Luxembourg. 
{Art. 22 de la Convention du 15juillet i\>:21 approuvée par la loi du 1i mars HJ22) . . . • . . 

Annuité à payer par quart, jusqu'en 1986 inclusivement.aux communes, par l'intermédiaire de la Société du Crédit 
commuoal de Belgique. en remboursement des dépenses d'alimentation el de secours qu'elles oot supportées pen 
dant les années lil 11, el 10.!0, el dont l'Elat a repris la charge . . . . . . . . . . , . . . 

(La justification des dépenses se fera par la production de déclarations souscrites par les communes el 
approuvées par les Députations permanentes des Conseils provlnclaux.) 

~ 3. Autres charges. 

Rente annuelle à 3 •/0 à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires : 
Provenant du capital nominal de fr. :i22,869. I-'; accordé en vertu de la loi du 2 avril 1873 (Période du I, 

13 avril l 022 au 12 avril HJ25.) • • • • • . . . . fr. 9,685 40 ! 
Provenant du capital nominal de 1 ,:'>66,öll0 francs accordé en vertu de l'article 3 de la loi du 

10 août 1893. ( Période du 1 •r septembre I\J2'.l au 31 aoùL 11123 ) • , . . • • . . , 40,991 40 

Minimum do produit garanti par l'État à la Société natiouale Jes chemins de fer vicinaux pour la section 11 
Ostende-Middelkerke de la ligne vicinale Ostende-Nieuport-Furnes (pour mémoire). . • . . . . • . . 

Boniflcatinn à la Banque Nationale de Belgique en .conformité de la Convention du Il) juillet 1010 relative aux 
avances pour 1~ retrait ces monnaies allemandes. (Crédit non limitatif.) . • . . . . • • • 

Subside à l'association sans hut lucratif dénommée « Palais des Beaux-árts de Bruxelles Il, (Art. 1 et 2 de, la loi 
du 3 août !022) • . . . • • . • • • • 

Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités. ainsi que des emprunts émis par la Société Nationale 
des chemins de fer vicinaux, par la Société anonyme Lloyd Royal belge, par la Société Nati-0nale de Crédit 
ä l'industrie et par la Fédération des Coopératives pour dommages de guerre. (Paiement des intérêts, amortisse 
ment; contrôle, confection, émission et anéamissement de titres, etc.), (Credit non limilatif,) . . • • , . 

Tor•~ no CIU{'ITRE I" • • • . rr. 
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OÉVELOPPE~JENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

tlJelte publique.) 

CRÉIJITS 

-1923 

(:Rf.DlTS 

-iffi. 

DIFFÉRENCES. 

------·----. - 
twO.UnJ..noa. 1 e1•1nntOll. 

• ' 1 
t 
! 

t,OU)it,tio 61 1 l,fJ«,otl,040 SS 1198,83:>,r,60 H-! -ns,011,15110 • 

5,500,000 5,350,001) 

:1 1!i0,000 •I . 
350,000 • ;;50,000 . 1 , 

1,450,000 725,000 • ï2'1,000 ., . 
'lî5,000 . 34,000 . !-il,000 •I . 
ï,187,0!IO . 3,600,000 . S,58i,0II0 •I . 

14,010,000 . " 14,9!0,000 ., . • 

:S0,6ï11 Il!; 50,llï6 8l•t p 1 » 

. 1,000 . • 1,000 1 

10,0,,0,000 • r, 10,000,000 . 
:!20,0llO . ~ 'll!ll,000 ., . 

1,r;oo,000 , 1 ~,1!00,000 , 1 l 1,;;00,000 • 

1,m,m.m ~ 1 1,m,001,m n l 2i8,W!,i;,rn Hl rni,a1s,1100 , 

-- - ------ - :..---- ------ 
AIIIIU:~UTJO~. . fr. 

Ohs~vati01,,,;_ 

Au. m. - Augmeolation de f?j0,000 Irancs, nécessaire it raison 
de cc que le capital de diverses lignes doit être _augmenté pour être 
mis co concordance avec les dépenses réelles d'établissement, et à 
raison de la participation éventuelle de l'F.tal dans la formation du 
capital de lignes nouvelles. 

ART. 21. - Pour l'année 192~, il y a lieu de prévoir Ic poyemen 
de deux coupons semestriels de l !S Cranes, échéant le fn mars et le 
frr septembre, soit pour les U!S,000 bons de caisse émis : 
I .U:i,000 X 30 = 4,5110,000 francs. 

L'Etat participant à concurrence d'un tiers au maximum dans les 
dites charges, celle part d'intervent ion pourra s'élever, pour 
l'exercice 1021>, à f,.fä0,000 francs. 
te crédit alloué en l 92:2 représentait la part de l'Elat dans les 

charges d'un semestre seulement. 
A11T- 22. - [n quote-part de l'Etat dans les dépenses engagées 

et qui devront être soldées au cours de l'exercice I IJ25 est évaluée 
à 5 millions lie francs, Le taux de l'Intérèt pour les prêts consentis 
par Ic Crédit communal est actuellement fixé à IS 1/, ¼; calculée à ce 
taux, ln charge du Trésor en t 025 sera de 27tl,OOO francs, montant 
du crédit sollicité. 

A11T. 25. -- Intérêts à 6 •f• sur m1 capital nominal émis de 
178,t 18,000 francs . , • fr, 10,687,080 

Charge incombant au Grand-Duché de l.uxcm- 
bourg ; 2 •/• sur un capital de t7~,0U0,000de francs. 5,!!00,000 

Charge iueombant à la Belgique . • 7,187,080 

En I O•H il n'y avait à prévoir que lu part d'intervention de la 
Belgique dans un semestre d'intérêt à échoir le I« décembre :1922 
soi: 5,ti00,000 francs en chiffre rond. 

AIIT. 23 (ancien). - Aucune dépense n'est plus prévue en 4925 
ART. '.U (nouveau). - Voir note-annexe. 
AIIT. 26. - En 1!122, un crédit de même importance, figurait au 

Budget des dépenses extraordinaires (Delle publique 1, 
An. 27. - L'Association évalue à environ 8 millions de francs 

la somme qu'elle devra emprunter en i9:!5 pour couvrir les 
dépenses ii résulter des travaux de construction du Palais des 
Beaux- . .\rts à effectuer n11 cours ile celle année, 

Pendant la période de construction de l'édifice. la charge de! 
capitaux à emprunter incombera intégralement Îl l'Etat sous forme 
de subside à allouer à l'Association en vertu de l'article l':l de ses 
statuts, approuvés par l'article 1" de la loi du 3-aoüt t 1122; conf or 
mérm-nt a1.1 second alinéa de l'article 2 de ln même loi, le c1·édil 
nécessaire à celte fin doit étre inscrit ou Budget Je ln Delle publique 
Si l'on considère que l'emploi des 8 millions s'échelonnera sur 

toute l'année t!l23, on peul ~e borner ii prévoir la charge d'intérêt 
pour une durée moyenne de six mois; nu taux de !î 1/i '¼, qui 
parait pouvoir être envisagé, ceue charge s'élèvera á 2::W,000 francs, 
111011la11l clu crédit sollicité. 

,\RT. '28. - Suivant les prévisions actuelles, les frais divers 
relatifs 11u service des dettes el annuités peuvent être évalués pour 
l'année rn2;; au chiffre de -:l,ll00,000 francs, inférieur de 
1,300,000 francs au crédit alloué pour t\!22. 
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Rémunér,1tion en maliére Je mili~. Eurciœ 19:i'.'.)el,excer,tioooeliemeol, eurciceuntérieurs 11:rrrdit non limitatif.). 

Pension" ,11.-en~t;s (Crédit non limitnt,n : 

Ordrts natiooaux . 

Ptmiom eci:luialfiquu : 

Dép.ir1emeo1 de la Jusuee • 
de la Olfense natieaale, 

Pension, mflil11ir11 (ancitnnl$) 

Ptn,icnu ciuilt• : 

• • . fr. 

l>épartement des finances . 
ile l' Agriculture tl des Tr;n-au1 publics. 

des Sciences et des Arts 

de l'Intérieur e1 de !'Hygiène • 
de la Justice . 

des Colonies . 
des Affaires Etraogëres. 
,le la Oéren$t nationale. 

de l'lnduttrie el du Tratail 
des Atrairu Économiquu . 

Cour des Comptes ; 
Pensions des proresSP.urs el inslituteurs communaux, des membre- du penonnel enseignant des 

écoles prima1reJ adoptées el adoptables, des membres du personnel det écoles normales provin 
cial.s ou libres agréées et des éceles d'applicauon y annexée, 

Arriérés de pensions de Ioule nalure 

Renle1 viagères allouées à uisoo des chenon, de front. (Loi du tn juin 191\l), 

670,000 • ! 

2,300,000 • 

11\000 • 

1 1,175,000 • 

1,000,000 

l,ïS~,vOO • 

4,700,000 

66K,OOO 
3,fi00,000 • 

80,000 
'tä'i,000 , 

820,000 • 

215,000 • 

75,000 • 

2:;_0011,00'.1 • 

:;00,000 • 

Pensions ,le l'ancienne Caisse de retraite. lndemnité annuelle due à la Cai,te des pensions des reures et orphelins 
,lu Départem,.nr dt'S finrncct . 

Subsides aux Gaiues de pl'osiont en exécution de la loi du:; juin 1920, du chef de la rerision des pension» aceoedées 
â des veuves et à rle,, orphelins el prenant cours en 111:!3 ou anlérieureaienl au 1 •• janvier de la même année 
(CrMit non lim,ratif.) . 

llembour;emenl aux Caisse, de pensions ,les p•:rtrs résullanl de l'applicatlon de la loi du 15 révrier 1 !J::?O, relative 
au paiement anticipatif des p1•nsio111 par trimestre. E•enluelle111eol, charges des exercice, antérieurs. (Crerltt 
non lim,tal{f) • • 

TnTu DIi cu1>nag Il. . fr. 



( 'J5' ) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Delle publiqwe.) 

CRÉDITS 

i923. 

CRÉDITS DIFFÉRENCES. 

ur•••lllTATIOII• 1 DIMl■IIUON. 

2.500,000 7,M0,000 

!111,706,000 of!'.6,473,~00 ' 1 3,232,700 • 

5,000,000 ) 1 4,!500,000 

56.i,ooo , 1 ?164,000 • 

11,216,000 • l!0,588,000 

50,000 •I 21i,OOO , 

!'ill0,000 • 

828,000 

2fi,OOO • 

5,000,000 • I An. 29. - La diminution résulte de résiliations d'engagement. 
cl d'envois en congé illimité anticipalir,. 

70,036,ooo •178,450,o«Jo , 1 4,585,100 •I 0,000,000 

,H.f,300 

ART. 50. - L'augmentolion de 5,25!,'IOO francs résulte, d'une 
part. du plus grand nombre de pensions à servir, el. d'autre part, 
de l'augmentation du taux des pensions, par suite du relèvement 
des barèmes de traitements. 

Les crédits néeessaires pour le service de, pensions du Dépar 
tement ties Chemins de îer, Marine, Postes et Télégraphe,, et pour 
celui des pensions mises à la charge de l'Etat par suite de la reprise 
du chemin de fer d'Anvers à Gnnd, li1turcnt au Budget des llégiea. 

l.es dépenses imputées sur le crédit repris au lilt. p sont recou 
vrablrs en partie au profit du Trésor à charge des province, e\ det 
communes. 

An. 31. - L'augmentation de l,00,000 francs est due à l'accrois 
sement du nombre des bénéficiaires, 

AH, 32. - L'augmentation de 828,000 francs résulte de 
I'aeerolssement du nombre et du montant des pensions à servir. 

AIIT. 53. - I.e crédit a été mis en rapport avec les (ails con 
statés actuellement. 

7 
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BUDGET DE L'EXERCICE .t913; 
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DÈSIGl't ·\ TION DES DEPEIISES ET SER VICES. 

35 l 
a 

36 
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40 

41 
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CHAPITRE lil. 

1uuiY1 SH C&IJTIOIIHIINTI IT C()NSl811.lTIOU, 

Intérêts à 1, •/. dus sur le, cautionnements versés en numéraire dan, les caisse• du Trétor par les eompaablee de 
1'€tat, des communes el des étáblissements publics, pour sûreté de leur gestien, el par des contribuables. négo 
ciants ou cnmmi •• ionnaires, en garantie du paiement de droits de douane, d'accise, etc. . • fr. 797,000 , 

lntérits .irriém du ml:me chef . . • . • . . . • • • • • • • . • . • . 11,000 Ill 

Jnténlts à 2 '/1 °/o due sur les cautionnemeot, des remplaçanu dan, la 111ilice naaionale . 

Joténlt, à~ 'li"/• 11111 sur les consignationi en général ainai que sur les cautioooe111enu assimilés au:i consigna1ion~; 
intérêts à ;; •/• sur les fonds coosi1p1és au proât de mineurs el d'ioterdiu en vertu cle la loi du 16 dkembre 1851, œ 
taux continuant à être appliqué Jusqu'à la majorité dès mineurs émancipés postérieurement à la co11signation 

(/M trêtlil, porlit GW,,.,.... e/uipitr, IN mil poirù lilftÎlali(,.) 

ÎOTU DU C:HPITH Ill. 

D~IJXIÈIHJ SECTIO!W. - DÊPE~81E8 EXCEPTIOllll'IEI.I..E8. 

CHAPITRE IV. 

Frais résultant de l'eiécution des lois sur les ooovelles pensions. (Mall!rltl.) 

1 ndemnités pour travaux extraordinaires relatifs à I'exécutlon ,le~ lois sur Jèt nourellea pensions . 

Frais résuh;,nt de la revision des prnsions (loi du 3 juin t 920) (Matériel) . • . • • • • 

Indemnités pour travaux extraordinaires relatif• à la révision des pensions (Loi du :, juin HliO) . 

(Lea credits portés au prè11dnl chapilr~ ne ,o,1t pom/ limitati{B) 

•• &. 
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Di!VELOPPEl\fENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CUDITS 

'°91 a.'■nac1cal,on r.'nnc1ca 

192!. 

DIFFÉRENCES. 

Ob1ervations. 

800,000 • 8150,000 • 

~.0110 • 

,, ·uo,ooo • 1 1,950,000 • 

• 

!I0,000 D 1 .l\n'. ö!S. ~ ia diminution de IS0,000 francs correspond il une 
· diminution d'énvirun 3;ooo;ooo de francs sur les eapitaux eonsti 
tuant les cautiennements en numéraire. 

1:so,000 • 1 AIIT, 37, -· La diminution de rno,ooo francs résulte des rem 
boursements elfccluéa. 

DIIIJIJ11011. • • • fr 

~00,000 » 

200,000 • 

10,000 • 56,noo • 1 t,000 • . 1 ART. 58 et 30. - Ces au,:ùwntations résultent de l'application 

60,000 ~ 415,000 • 1:,,000 » de la loi du 2ti juillet tu~t revisant les allocations aux vlctirnes 
eiviles de la guerre. 

.to,ooo - 40,00• » • • 
30,000 • ~o,ooo • • 10,000 1 AIIT, 4L - Le crédit est mis en rapport anc hi dépense 

présumée. 

,00,000 • 181,000 ,. !9,000 » 10,000 • 

AUlôlHT.UIOII. . fr. 19,uoo • 

8 



[N• M-11] ( i8 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !9C}3 

l'IIJIIIÉRO 

DÉSIGNATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 
;_t 

1. 

11. 

Ill. 

1,. 

PB-IBBB 8t:CTl81'1. - DÉPE118E8 OBDIIWA.IBEl!i, 

Suwice de la dette proprement dite . 

B6muamtion1 et pemioas • . 

lothêta 1ur ~utioooemeóu el eoo111i11atioo1. 

ÎOTU DIS •átHUI OIIIIUIIU, • (r, 

DBllXIÈ•E 8ECTIO!W. - DÉPEl.1888 .EXOEPTIOl'INELLE8t 

IMpellHI e1ceptioooell11 • • • . • • • • • . ~ , . • • . • . • • . • . , • 

TOTAL OÎ!iUL, , • • • ,fr. 
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O.€VELOPPEMEN1'S. - ne PENSES ORDINAlltES. 

(Dtlle ,n,l>Uqw:.) 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dlOIB.Q ··- Ob&eroaliom. 

l'Olla 11.'1uacu:a '""' 1.•n•ae•c• l {913. iffl. AMIOIIT&'flOII. --- 
---- -·- ---- ····------------- .. 

1,107,~\U,IS77 116 t,058,00l,7ó7 49 -top~,uo 14 •• 

79,MS,000 • 79,450,iWO li ,, 414,!lOO • 
1,600,050 )f 2,800,050 li ,, ~.ooo ,. 

l ,1811,960,9\t7 IS6 11140.'Jl'i51087 ·b 49,J.!0, 1'10 14 614,300 ,. 

!IOO,ooo ,, 181,000 ,o 19,000 » lt 

·-··-------- 
1,1119,160,0!17 116 1,140,436,087 ,h 49,6119,1-10 14 614,IS00 •• 

AUG■11''1' à TIOII. . fr. 48,724,840 14 
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NOTE-ANNEXE. 

ART. 24 (nouveau). - Annuité à payer par quart,jusqu'en 1986 foclusivemeni, 
aux communes, par l'intermédiaire de la Société du Crédit communal de 
Belgique, en remboursemetü des dépense» d'alimentation et de secours qu'elles 
ont supportées pendant les années 1919 et 1920, et d01it l'État a repris la 
charge. 

Crédit demandé : 14,910,000 francs. 

On évalue à 284 millions de francs les dépenses d'alimentation et de secours 
supportées par les communes pendant les années i9t 9 et 1920. 

Le Gouvernement a décidé de prendre à charge de l'État ces dépenses, censé 
cutives à la guerre, en affectant à leur remboursement, comme il l'a déjà fait 
pour une partie des dépenses anormales de guerre des communes, une annuité 
payable pendant soixante-six ans. 

Calculée, comme celle-ci, au taux de ö.25 °/o, l'annuité à inscrire chaque 
année au Budget s'élève à i4,!H0,00O francs, montant du crédit sollicité. 

Cette charge nouvelle ne pouvant, comme la précédente, être portée au titre 
des dépenses recouvrables en exécution des Traités de paix, on propose d'inscrire 
le crédit nécessaire au Budget de la Dette publique (dépenses ordinaires) à partir 
de l'exercice HJ22; dès lors, pour celui-ci, il y aura lieu de solliciter un crédit 
supplémentaire. 

En vue d'éviter le retour des difficultés qu'a présentées la justification à la 
Cour des Comptes, dans la forme habituelle, des dépenses afférentes à la période 

• de guerre, il convient d'adopter un mode spécial de justification pour celles de 
ces dépenses (dépenses d'alimentation et de secours) se rapportant aux 
années 1919 et i920, que le Gouvernement a décidé de -prendre à charge de 
l'État; le système proposé aura pour effet, en allégeant la tâche de la Cour et 
celle de l'Administration compétente, de réduire au minimum le délai nécessaire 
pour la vérification et l'approbation des dépenses p~r ce Collège, tout en assurant 
à celui-ci les garanties voulues quant à leur régularité. 

·--·--·-·------------ 


